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DES ACTES ADMINISTRATIFS 
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DES YVELINES 

 
 
 

 
 
 

N° 22 
Du 07 mars 2016 



Agence régionale de santé
Délégation Territoriale des Yvelines

Versailles

Arrêté n° 2016-35- n° 2016 - PESMS 125 portant auta urisation de création d'un pôle 
d'activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places au sein de l'établissement 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) "Résidence Orpéa La 
Fontaines" sis 1 avenue de l'Amiral Lemonnier - 78160 Marly Le Roi géré par ORPEA Arrêté 

Département ambulatoire et Service aux professionne ls de santé

Arrêté n° DOSMS-2015-28 portant changement de géran ce de la SARL 
AMBULANCES BLEUES (78910 ORGERUS) Arrêté 

Arrêté n° DOSMS-2015-97 portant changement de géran ce de la SARL 
ETABLISSEMENT LABICHE (78230 LE PECQ) Arrêté 

Arrêté n° DOSMS-2015-168 portant transfert des loca ux de la SARL AMBULANCE 
ARCANGE (78290 Croissy-sur-Seine) Arrêté 
Arrêté n° DOSMS-2015-318 portant changement de prés idence et de dénomination 
sociale de la SAS AMBULANCES ALLIANCE 78 devenant SAS CREME 
AMBULANCES (78800 HOUILLES) Arrêté 

Arrêté n° DOSMS-2015-232 portant changement de géra nce de la SARL FLASH 
AMBULANCES (78800 Houilles) Arrêté 

Arrêté n° DOSMS-2015-352 portant transfert des loca ux de la Société AMBULANCES 
INTER (78200 Mantes la Jolie) Arrêté 

Direction départementale des finances publiques

Délégation de signature en matière de contentieux et gracieux fiscal du responsable 
du service des impôts des particuliers de Versailles Nord Arrêté 

Arrêté relatif au régime d'ouverture au public et de fermeture exceptionnelle des 
services de la direction départementale des Finances publiques des Yvelines Arrêté 

DIRECCTE - UT 75

Délégaion de signature du Responsable de l'Unité de Contrôle à Ronel CHOUT Autre

Sommaire N°22 du 7 mars 2016



Direction régionale et interdépartementale de l'env ironnement et de l'énergie
BSR

SR

Permanent sur régime de priorité sur la RD 910 au Perray en Yvelines Arrêté 

Arrêté conjoint permanent du préfet et du maire pour régime de priorité au carrefour 
RD 154 x RD 59 aux  Mureaux et Verneuil sur Seine Arrêté 

Arrêté pour TP au carrefour RD 113 x RD 154 à Orgeval jusqu'au 01 avril 2016 Arrêté 

Débrousaillage à l'échangeur n°7 de l'A13 à Poissy jusqu'au 10 mars 2016 Arrêté 

Préfecture des Yvelines
DRE

BRG
Arrêté fixant la liste des personnes habilitées pour remplir les fonctions de membre du 
jury compétent pour la délivrance de diplômes pour certaines professions du funéraire 
dans le département des Yvelines Arrêté 

Arrêté fixant le nombre et la répartition des jurés d'assises pour l'année 2017 Arrêté 

Service du Cabinet
Bureau des polices administratives

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement KILOUTOU 14 rue Yvan Tourgueneff 78380 Bougival Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement 3A VERSAILLES - COLOR FOREVER 4 rue Georges Clémenceau 
78000 Versailles Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'UNIVERSITE DE VERSAILLES ST-QUENTIN-EN-YVELINES (UVSQ) 11 boulevard 
d'Alembert 78280 Guyancourt Arrêté 

Yvelines

DDT 78

SG

Arrêté portant subdélégation de signature pour l’exercice de la compétence 
d’ordonnateur secondaire délégué et de représentant du pouvoir adjudicateur à 
compter du 1er avril 2016 Arrêté 



Direction départementale interministérielle des ter ritoires

Arrêté portant autorisation d’organiser des tirs de nuit de lapins
 (M. Christian WILMSEN sur le terrain de golf de BUC) Arrêté 

Arrêté portant approbation du schéma départemental
 De gestion cynégétique des Yvelines Arrêté 

Arrêté portant autorisation de la pratique de la pêche à toute heure de la carpe pour 
l’année 2016 dans certains plans d’eau du département des Yvelines

Arrêté 

S/Prefecture de Mantes la Jolie
PDMS

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2016/21 "Course Nocturne les Flambeaux" Arrêté 

ARRETE DE CIRCULATION RELATIF A UNE EPREUVE DE MANIFESTATION 
SPORTIVE - N°PDMS 2016/18 "Paris-Nice Prologue dima nche 6 mars 2016" Arrêté 

ARRETE DE CIRCULATION RELATIF A UNE EPREUVE DE MANIFESTATION 
SPORTIVE - N°PDMS 2016/19 "Paris-Nice 1ère étape lu ndi 7 mars 2016" Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2016/20 "74ème paris-Nice" Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2016/22  "Prix Cybervelo.com" Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2016/23  "12 KM nature de Carrières sous Poissy" Arrêté 

Service du Cabinet
Bureau des polices administratives

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à la 
PHARMACIE DE LA CLEF SAINT PIERRE 14 place de Paris 78990 Elancourt Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à la 
PHARMACIE DU CENTRE 63 avenue Paul Vaillant Couturier 78190 Trappes Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement PHARMACIE PRINCIPALE 43 rue Jean Jaurès 78190 Trappes Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à la boutique 
SWAROVSKI - SAS CETHALIANGE KRYSTALL 5 place Colbert 78180 Montigny-le-
Bretonneux Décision 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'ASSOCIATION CULTURELLE ISRAÉLITE DE POISSY (ACIP) 12 rue Laurence 
Caroline 78300 Poissy Arrêté 



UT DRIEE d’Ile-de-France

arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires concernant l’entrepôt exploité par 
la société ARGAN à Trappes Arrêté 

DDT 78
SEA

portant subdélégation de signature de M. Bruno CINOTTI, directeur départemental 
des territoires des Yvelines, dans le cadre du programme de développement rural 
FEADER 2014-2020 Arrêté 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016053-0003 
 
 
 

signé par 
Christophe DEVYS  DIRECTEUR GENERAL ADJOINT DE L'A. R.S. -Pierre BEDIER 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES YVELINES,  DIRECTEUR 

GENERALT DE L'A.R.S.- POUR LE PRESIDENT DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DES YVELINES ET PAR DELEGATION LE DIR ECTEUR 

GENERAL DES SERVICES 
 

Le 22 février 2016  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté n° 2016-35- n° 2016 - PESMS 125 portant autaurisation de création d'un pôle d'activités 
et de soins adaptés (PASA) de 14 places au sein de l'établissement d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes (EHPAD) "Résidence Orpéa La Fontaines" sis 1 avenue de 
l'Amiral Lemonnier - 78160 Marly Le Roi géré par ORPEA 

 
  
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015051-0051 
 
 
 

signé par 
Séverine TEISSEDRE, Chef de service - Service Transports Sanitaires 

 
Le 20 février 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Département ambulatoire et Service aux professionnels de santé 

 
 

 
 
 
 

Arrêté n° DOSMS-2015-28 portant changement de gérance de la SARL AMBULANCES 
BLEUES (78910 ORGERUS) 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015091-0054 
 
 
 

signé par 
Séverine TEISSEDRE, Chef de service - Service Transports Sanitaires 

 
Le 1er avril 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Département ambulatoire et Service aux professionnels de santé 

 
 

 
 
 
 

Arrêté n° DOSMS-2015-97 portant changement de gérance de la SARL ETABLISSEMENT 
LABICHE (78230 LE PECQ) 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015162-0008 
 
 
 

signé par 
Séverine TEISSEDRE, Chef de service - Service Transports Sanitaires 

 
Le 11 juin 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Département ambulatoire et Service aux professionnels de santé 

 
 

 
 
 
 

Arrêté n° DOSMS-2015-168 portant transfert des locaux de la SARL AMBULANCE 
ARCANGE (78290 Croissy-sur-Seine) 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015317-0003 
 
 
 

signé par 
Séverine TEISSEDRE, Chef de service - Service Transports Sanitaires 

 
Le 13 novembre 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Département ambulatoire et Service aux professionnels de santé 

 
 

 
 
 
 

Arrêté n° DOSMS-2015-318 portant changement de présidence et de dénomination sociale de la 
SAS AMBULANCES ALLIANCE 78 devenant SAS CREME AMBUL ANCES (78800 

HOUILLES) 
 
  
 
 



 Immeuble l’Européen, 5-7 promenade jean Rostand-93005 Bobigny Cedex 
Standard : 01 41 60 70 00 

www.ars.iledefrance.sante.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 
 

 
 
 
 

ARRETE N° DOSMS-2015-318 
 Portant  changement de présidence et de dénomination sociale  

de la SAS AMBULANCES ALLIANCE 78 devenant SAS CREME AMBULANCES 
 (78800 HOUILLES) 

 
  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
 

 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 

L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-
1 ;   

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 1

er
 juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS,  

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter 
du 17 août 2015 ;     

  
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des 
véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules 

et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres  
 
VU l’arrêté n° DS-2015/301 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 18 septembre 2015, portant délégation de signature à madame Anne-Marie 
ARMANTERAS DE SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale, et à certains de 
ses collaborateurs ;     

 
VU l’arrêté n°13-78-216 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 
du 09 décembre 2013, portant agrément, sous le n°78-160, de la SAS AMBULANCES ALLIANCE 
78 sise 2 rue du professeur Calmette à Houilles (78800), dont le président est  monsieur 
Christophe GONCALVES;    

 
Direction de l’offre de soins et médico-sociale 
Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé 

 
 

Service régional Transports sanitaires 

 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 



  

 Immeuble l’Européen, 5-7 promenade jean Rostand-93005 Bobigny Cedex 
Standard : 01 41 60 70 00 

www.ars.iledefrance.sante.fr 

 
CONSIDERANT le dossier de demande de modification de l’agrément présenté par madame 
Habiba GARAALI, relatif au changement de présidence et de dénomination sociale de la SAS 
AMBULANCES ALLIANCE 78; 
 
CONSIDERANT la conformité du dossier de changement de présidence et de dénomination 
sociale aux dispositions de l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié ci-dessus visé ;   
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1

er 
: La SAS AMBULANCES ALLIANCE 78 sise 2 rue du professeur Calmette à Houilles 

(78800), a pour nouvelle dénomination sociale CREME AMBULANCES. 
Madame Habiba GARAALI. est nommée présidente de la SAS CREME AMBULANCES, sise   
2 rue du professeur Calmette à Houilles (78800), à la date du présent arrêté.     
         

 ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le 
Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 75935 
Paris CEDEX 19.   

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de 

sa publication pour les tiers.    
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    
 
 ARTICLE 3 : La Directrice de l’offre de soins et médico-sociale est chargée de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État.   
 

 

 
Bobigny, le  13/11/2015           

 
P/Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 
 
  
 
 
Séverine TEISSEDRE 
 
 
 
 
 

  
 

 
 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015329-0018 
 
 
 

signé par 
Séverine TEISSEDRE, Chef de service - Service Transports Sanitaires 

 
Le 25 novembre 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Département ambulatoire et Service aux professionnels de santé 

 
 

 
 
 
 

Arrêté n° DOSMS-2015-232 portant changement de gérance de la SARL FLASH 
AMBULANCES (78800 Houilles) 

 
  
 
 



 Immeuble l’Européen, 5-7 promenade jean Rostand-93005 Bobigny Cedex 
Standard : 01 41 60 70 00 

www.ars.iledefrance.sante.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 
 

 
 
 
 

ARRETE N° DOSMS-2015-332 
 Portant  changement de gérance de la SARL FLASH AMBULANCES 

(78800 Houilles) 

 
  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
 

 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 

L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-
1 ;   

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 1

er
 juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS,  

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter 
du 17 août 2015 ; 

     
 VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des 
véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules 

et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2015/301 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 18 septembre 2015, portant délégation de signature à madame Anne-Marie 
ARMANTERAS DE SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale, et à certains de 
ses collaborateurs ;     

  
VU l’arrêté préfectoral n° 2011-DT78/92 du 14 avril 2011 portant agrément, sous le  

n° 78-151  de la SARL FLASH AMBULANCES. sise 2 rue du professeur Calmette à Houilles 
(78800) ayant pour gérant monsieur Jamy POUSSET ;    

 
 

 
Direction de l’offre de soins et médico-sociale 
Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé 

 
 

Service régional Transports sanitaires 

 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 



  

 Immeuble l’Européen, 5-7 promenade jean Rostand-93005 Bobigny Cedex 
Standard : 01 41 60 70 00 

www.ars.iledefrance.sante.fr 

CONSIDERANT le dossier de demande de modification de l’agrément présenté par monsieur 
David HADDAD relatif au changement de gérance de la SARL FLASH AMBULANCES ; 
 
CONSIDERANT la conformité du dossier de changement de gérance aux dispositions de l’arrêté 
du 21 décembre 1987 modifié ci-dessus visé ;   
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1

er 
: Monsieur David HADDAD est nommé gérant de la SARL FLASH AMBULANCES, 

sise 2 rue du professeur Calmette à  Houilles (78800) à la date du présent arrêté.     
        

 ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le 
Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 75935 
Paris CEDEX 19.   

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de 

sa publication pour les tiers.    
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    
 
 ARTICLE 3 : La Directrice de l’offre de soins et médico-sociale est chargée de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État.   
 

 

 
Bobigny, le 25/11/2015            

 
P/Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 
 
  
 
 
 
 Séverine TEISSEDRE 
 
 
 
 
 

  
 

 
 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015345-0014 
 
 
 

signé par 
Séverine TEISSEDRE, Chef de service - Service Transports Sanitaires 

 
Le 11 décembre 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Département ambulatoire et Service aux professionnels de santé 

 
 

 
 
 
 

Arrêté n° DOSMS-2015-352 portant transfert des locaux de la Société AMBULANCES INTER 
(78200 Mantes la Jolie) 

 
  
 
 



 Immeuble l’Européen, 5-7 promenade jean Rostand-93005 Bobigny Cedex 
Standard : 01 41 60 70 00 

www.ars.iledefrance.sante.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 
 

 
 
 
 

ARRETE N° DOSMS-2015-352 
 Portant  transfert des locaux de la société AMBULANCES INTER 

(78200 Mantes la Jolie) 

 
  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
 

 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 

L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-
1 ;   

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 1

er
 juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS,  

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter 
du 17 août 2015 ; 

     
 VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des 
véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules 

et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2015/301 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 18 septembre 2015, portant délégation de signature à madame Anne-Marie 
ARMANTERAS DE SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale, et à certains de 
ses collaborateurs ;     

  
VU  l’arrêté préfectoral n° A-98-01602 du 19 novembre 1998 portant agrément, de la société 

AMBULANCES INTER sise 20 boulevard du Maréchal Juin à Mantes la Jolie (78200)  ayant 
pour co-gérants mademoiselle Laurence BEAUJARD et monsieur   Philippe FALIU ; 

 

 
Direction de l’offre de soins et médico-sociale 
Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé 

 
 

Service régional Transports sanitaires 

 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 



  

 Immeuble l’Européen, 5-7 promenade jean Rostand-93005 Bobigny Cedex 
Standard : 01 41 60 70 00 

www.ars.iledefrance.sante.fr 

VU   l’arrêté préfectoral n° A-02-01515 du 25 octobre 2002 autorisant la transfert des locaux de la 
société  AMBULANCES INTER du 20 boulevard du Maréchal Juin à Mantes la Jolie  (78200) 
au 10 rue Conrad Kilian à Mantes la Jolie (78200). 

 
 
CONSIDERANT le dossier de demande de modification de l’agrément présenté par la société 
AMBULANCES INTER  relatif au transfert des locaux ; 
 
CONSIDERANT la conformité du dossier de demande de transfert des locaux aux dispositions de 
l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié ci-dessus visé ;   
 
CONSIDERANT la conformité des installations matérielles, aux normes définies par l’arrêté du  
10 février 2009 modifié ci-dessus visé ainsi qu’aux normes d’hygiène et de salubrité, constatée  
14 octobre 2015 par les services de l’ARS Ile-de-France ; 
  

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1

er 
: La société AMBULANCES INTER +cogérée par Monsieur et Madame FALIU est 

autorisée à transférer ses locaux du 10 rue Conrad Kilian à Mantes la Jolie (78200) au 47 
boulevard du Maréchal Juin à Mantes la Jolie (78200) à la date du présent arrêté.     
        

 ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le 
Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 75935 
Paris CEDEX 19.   

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de 

sa publication pour les tiers.    
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    
 
 ARTICLE 3 : La Directrice de l’offre de soins et médico-sociale est chargée de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État.   
 

 

 
Bobigny, le 11/12/2015           

 
P/Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 
 
  
 
 
Séverine TEISSEDRE 
 
 
 
 
 

  
 

 
 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016061-0001 
 
 
 

signé par 
Jean-Luc COFFION, Responsable du Service des Impôts des Particuliers de Versailles 

Nord 
 

Le 1er mars 2016  
 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Délégation de signature en matière de contentieux et gracieux fiscal du responsable du service 
des impôts des particuliers de Versailles Nord 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016062-0001 
 
 
 

signé par 
Pierre-Louis MARIEL, Administrateur général des Finances publiques 

 
Le 2 mars 2016  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Arrêté relatif au régime d'ouverture au public et de fermeture exceptionnelle des services de la 
direction départementale des Finances publiques des Yvelines 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 14 rue 
Yvan Tourgueneff 78380 Bougival présentée par le représentant de la société 
KILOUTOU ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 22 janvier 
2016  ; 
 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
09 février 2016 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de la société KILOUTOU est autorisé, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à 
l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0769. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque 
inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à l’établissement 

KILOUTOU 14 rue Yvan Tourgueneff 78380 Bougival 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du décret susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité 
de l'établissement à l'adresse suivante : 
 
KILOUTOU 
340 avenue de la Marne 
59700 Marcq-en-Barœul 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de la loi n°2000-231 du 12 avril 20 00 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations, cette décision est susceptible de 
faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce 
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 
présente décision, sous réserve de l’appréciation souveraine du juge. 
 
Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 
Préfet des Yvelines ou d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de 
l’Intérieur (Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - Bureau des 
polices administratives). 
 
Le recours gracieux ou/et hiérarchique interrompt le délai de recours contentieux, ce 
dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant la décision implicite ou 
explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de 
quatre mois valant décision implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture des Yvelines, le 
directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du 
groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant de la 
société KILOUTOU, 70 avenue de Flandre 59700 Marcq-en-Barœul, pétitionnaire, et fera 
l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 15/02/2016 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 4 rue 
Georges Clemenceau 78000 Versailles présentée par le représentant de la société 3A 
VERSAILLES - COLOR FOREVER ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 07 mai 2015 ; 
 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
12 janvier 2016 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de la société 3A VERSAILLES - COLOR FOREVER est 
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2014/0620. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent 
pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne 
sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du décret susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant de l'établissement à 
l'adresse suivante : 
 
3A VERSAILLES - COLOR FOREVER 
104 avenue de Lattre de Tassigny  
93800 Epinay-sur-Seine 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de la loi n°2000-231 du 12 avril 20 00 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations, cette décision est susceptible de 
faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce 
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 
présente décision, sous réserve de l’appréciation souveraine du juge. 
 
Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 
Préfet des Yvelines ou d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de 
l’Intérieur (Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - Bureau des 
polices administratives). 
 
Le recours gracieux ou/et hiérarchique interrompt le délai de recours contentieux, ce 
dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant la décision implicite ou 
explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de 
quatre mois valant décision implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture des Yvelines, le 
directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du 
groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant de la 
société 3A VERSAILLES - COLOR FOREVER, 4 rue Georges Clémenceau 78000 
Versailles, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 19/02/2016 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 11 
boulevard d'Alembert 78280 Guyancourt présentée par le président de l’UNIVERSITE 
DE VERSAILLES ST-QUENTIN-EN-YVELINES (UVSQ) ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 janvier  
2016 ; 
 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
09 février 2016 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le président de l’UNIVERSITE DE VERSAILLES ST-QUENTIN-EN-
YVELINES (UVSQ) est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée un 
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2015/0806. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du 
code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments 
publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 

 
 

Arrêté n° 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du décret susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du secrétariat à l'adresse suivante : 
 
OBSERVATOIRE DE VERSAILLES SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES (OVSQ) 
11 boulevard d'Alembert 
78280 Guyancourt 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de la loi n°2000-231 du 12 avril 20 00 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations, cette décision est susceptible de 
faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce 
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 
présente décision, sous réserve de l’appréciation souveraine du juge. 
 
Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 
Préfet des Yvelines ou d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de 
l’Intérieur (Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - Bureau des 
polices administratives). 
 
Le recours gracieux ou/et hiérarchique interrompt le délai de recours contentieux, ce 
dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant la décision implicite ou 
explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de 
quatre mois valant décision implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture des Yvelines, le 
directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du 
groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au président de 
l’UNIVERSITE DE VERSAILLES ST-QUENTIN-EN-YVELINES (UVSQ), 55 avenue de 
Paris 78035 Versailles Cedex, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des 
actes administratifs. 

 
 Versailles, le 19/02/2016 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 

Dominique LEPIDI 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016062-0003 
 
 
 

signé par 
Bruno  CINOTTI, Directeur départemental des territoires des Yvelines 

 
Le 2 mars 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 78 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant subdélégation de signature pour l’exercice de la compétence d’ordonnateur 
secondaire délégué et de représentant du pouvoir adjudicateur à compter du 1er avril 2016 

 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016057-0005 
 
 
 

signé par 
Chantal CLERC, Directrice départementale  des territoires des Yvelines adjointe 

 
Le 26 février 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant autorisation d’organiser des tirs de nuit de lapins 
 (M. Christian WILMSEN sur le terrain de golf de BUC) 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'environnement

     Unité forêt, chasse et milieux naturels

A R R E T E PREFECTORAL n° SE 2016 - 000029
 portant autorisation d’organiser des tirs de nuit de lapins

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,

VU      l’arrêté du 19 pluviôse an V,

VU l’arrêté préfectoral n° SE 2014-000205 du 29 décembre 2014 portant nomination des
lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n° 2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à
Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral fixant la liste des animaux classés nuisibles dans le département des
Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2015 au 30 juin 2016,

VU la demande de Monsieur ARCENS Hugues, Directeur du Daily-Golf Buc Grand Versailles en
date du 10 février 2016,

VU le constat effectué par Monsieur Christian WILMSEN, lieutenant de louveterie de la
circonscription,

VU l’avis favorable de la fédération interdépartementale deschasseurs d’Île-de-France en date du
22 février 2016,

CONSIDERANT les dégâts importants dûs aux lapins, constatées par le lieutenant de louveterie
rendant nécessaire la régulation de cette espèce sur les terrains du golf,

ARRÊTE :

ARTICLE 1er : Des tirs de nuit de lapins seront organisés sous le contrôle et sous la responsabilité
de Monsieur Christian WILMSEN, lieutenant de louveteriependant deux mois à compter de la
date de signature du présent arrêté, sur le terrain de golf de BUC.

Ces opérations seront effectuées sous la responsabilité dulieutenant de louveterie à l’aide de phares
dès le début de la nuit.

ARTICLE 2 : Le lieutenant de louveterie pourra être assisté de deux personnes supplémentaires
pour l’utilisation des sources lumineuses et la conduite duvéhicule. Les tirs devront être effectués à
balle et de manière fichante. Ils pourront être effectués à partir d’un véhicule.

Le devenir des animaux abattus relève de la responsabilité du lieutenant de louveterie.
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ARTICLE 3 : Monsieur Christian WILMSEN, informera, dans les 24 heures précédant les
interventions, le maire, la brigade mobile d’interventionÎle-de-France Ouest de l’Office national de
la chasse et de la faune sauvage – tél : 01 30 41 74 94 et les services de sécurité publique où auront
lieu ces actions.

ARTICLE 4  : Un compte-rendu écrit sera adressé à la D.D.T dans les 48 heures suivant la fin des
opérations.

ARTICLE 5 : Le directeur départemental des territoires est chargé de l’application du présent arrêté
qui sera notifié à Monsieur Christian WILMSEN pour exécution, transmis pour information à
Monsieur le chef de la brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S, à
Monsieur le président de la Fédération Interdépartementale des Chasseurs d’Île-de-France, à la
direction départementale de la sécurité publique, au mairede la commune de BUC et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.    

Versailles, le 26 février 2016
  

 Pour le Préfet et par délégation,
                         P/Le directeur départemental des territoires

    La directrice départementale   
                                                                                                 des Territoires des Yvelines
                                                                                                                   adjointe
                                                                                                              Chantal CLERC             
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Arrêté n° 2016060-0039 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental  des territoires des Yvelines 

 
Le 29 février 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant approbation du schéma départemental 
 De gestion cynégétique des Yvelines 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement
Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°SE 2016 – 000039
portant approbation du schéma départemental de gestion cynégétique

des Yvelines

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.420-1, L.425-1 à L.425-4 et R.425-1,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2015237-0008  du  25  août  2015  accordant  délégation  de  signature  à
Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU le  projet  de  schéma  départemental  de  gestion  cynégétique  présenté  par  la  fédération
interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France,

VU l’avis favorable de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage le 10 juillet
2015,

VU la consultation des parcs naturels régionaux du Vexin français et de la haute vallée de Chevreuse en
date du 23 juin 2015,

VU l’avis  de  l’autorité  environnementale sur  l’évaluation  environnementale  du  projet  de  schéma
départemental de gestion cynégétique et l’évaluation des incidences Natura 2000 en date du 20
janvier 2016,

Considérant qu’il n’existe en Île-de-France ni programme régional de la forêt et du bois, ni orientations
régionales de gestion et de conservation de la faune sauvage et de ses habitats,

Considérant la compatibilité avec le programme régional d’agriculture durable,

Considérant la consultation du public du 25 janvier au 15 février 2016, conformément à la loi n° 2012-
1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du principe de participation du public défini à
l’article 7 de la Charte de l’environnement et la synthèse des observations du public,

A R R E T E

ARTICLE 1er :  Le schéma départemental de gestion cynégétique des Yvelines, annexé au présent arrêté,
est approuvé.
En application de l’article L.425-3-1, les infractions aux dispositions du schéma départemental de gestion
cynégétique sont punies des amendes prévues par les contraventions de la première à la quatrième classe.

ARTICLE 2 :  Le schéma départemental de gestion cynégétique des Yvelines est arrêté pour une période
de six ans à compter de la publication du présent arrêté.
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ARTICLE 3 :  Le schéma départemental de gestion cynégétique approuvé est tenu à la disposition de
toute personne intéressée

– au siège social de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France : 58 avenue du
Général Leclerc, 92514 BOULOGNE BILLANCOURT CEDEX

– au siège opérationnel de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France : 3 rue
Paul Demange - BP 46 - 78512 RAMBOUILLET cedex

– à la direction départementale des territoires des Yvelines : 35 rue de Noailles – BP 1115 – 78011
VERSAILLES cedex.

ARTICLE  4 :  Le  présent  arrêté  est  susceptible  d’un  recours  devant  le  Tribunal  Administratif  de
VERSAILLES dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture des Yvelines.

ARTICLE  5 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Yvelines,  le  directeur  départemental  des
Territoires des Yvelines, le président de la fédération interdépartementale des Chasseurs d’Île-de-France,
le chef du groupement de Gendarmerie des Yvelines, le directeur départemental de la sécurité publique
des Yvelines, le chef du service interdépartemental de l’Office national de la Chasse et de la Faune
Sauvage, le directeur de l’agence de Versailles de l’Office national des Forêts ainsi que les lieutenants de
louveterie, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

   Fait à Versailles, le 29 février 2016

     Pour le préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires

                                    Bruno CINOTTI
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Arrêté n° 2016063-0001 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental  des territoires des Yvelines 

 
Le 3 mars 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant autorisation de la pratique de la pêche à toute heure de la carpe pour l’année 
2016 dans certains plans d’eau du département des Yvelines 

 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Unité Police de l’Eau

Service de l’Environnement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°SE 2016- 000040

portant autorisation de la pratique de la pêche à toute heure de la carpe pour 
l’année 2016 dans certains plans d’eau du département des Yvelines

Le préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L436-5, R436-6 et suivants,

VU le  décret  n°  2004-374 du  29  avril  2004 modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU l’arrêté  préfectoral n°SE 2013-000228  du  31  décembre  2013  portant  réglementation
permanente de la pêche en eau douce dans le département des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n°2015237-0008 du 25 août 2015 accordant  délégation de signature à
Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU les demandes de la pratique de la pêche de la carpe à toute heure des associations agréées
pour la pêche et la protection du milieu aquatique présentées par la fédération des Yvelines
pour la pêche et la protection du milieu aquatique en date du 16 février 2016,

VU l’avis annuel du 21 décembre 2015 précisant les périodes d’ouverture de la pêche en 2016
dans le département des Yvelines,

VU l’avis favorable de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques en date du 29
février 2016,

CONSIDERANT qu’il y a lieu d’arrêter les dispositions relatives à la pêche de la carpe à
toute heure,
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ARRÊTE :

Article 1er : La pêche de la carpe est autorisée à toute heure,  à compter de la date de la
signature de l’arrêté et jusqu’au 31 décembre 2016 inclus, dans les plans d’eau suivants :

-  le  « Bassin  de l’Ilon »  situé  à  Sandrancourt  sur  la  commune de SAINT-MARTIN-LA-
GARENNE géré par l’association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique
« Les Pêcheurs de l’Ilon »;

- les « Bastilles » sur la commune de GUERNES géré par l’association agréée pour la pêche et
la protection du milieu aquatique « Le Brocheton des Bras de Guernes ».

Article 2 :  La pêche de la carpe à toute heure s’exerce sous la responsabilité de la fédération
des Yvelines pour la pêche et la protection du milieu aquatique, et sous la responsabilité des
associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique « Les Pêcheurs de
l’Ilon » et « Le Brocheton des Bras de Guernes », en charge respectivement de la gestion des
plans d’eau suivants : le « Bassin de l’Ilon » et les « Bastilles ».

Les dispositions de l’arrêté préfectoral  n°SE 2013-000228 du 31 décembre 2013 sus-visé
seront rapelées aux pêcheurs par les associations agréées nommées dans le présent article.

Article 3 : La fédération des Yvelines pour la pêche et la protection du milieu aquatique et les
associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique respectivement « Les
Pêcheurs de l’Ilon »,  « Le Brocheton des Bras de Guernes » tiendront à la disposition des
agents de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques, les justificatifs de l’origine des
poissons déversés s’il y a repeuplement. Ces poissons devront provenir d’un établissement de
pisciculture agréé au sens de l’article L432-12 du code de l’environnement et être en bon état
sanitaire.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le directeur départemental des
territoires et le chef de service inter-départemental Seine Île-de-France de l’office national de
l’eau et des milieux aquatiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié aux demandeurs, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture  des  Yvelines  et  affiché  respectivement  à la  mairie  de  SAINT-MARTIN-LA-
GARENNE et de GUERNES pendant un mois au minimum.

Fait à Versailles, le 3 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental
des territoires des Yvelines

Bruno CINOTTI



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016062-0004 
 
 
 

signé par 
Françoise TOLLIER, Secrétaire générale 

 
Le 2 mars 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2016/21 "Course Nocturne les Flambeaux" 

 
  
 
 



















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016062-0005 
 
 
 

signé par 
Françoise TOLLIER, Secrétaire générale 

 
Le 2 mars 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE DE CIRCULATION RELATIF A UNE EPREUVE DE MANI FESTATION 
SPORTIVE - N°PDMS 2016/18 "Paris-Nice Prologue dimanche 6 mars 2016" 

 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016062-0006 
 
 
 

signé par 
Françoise TOLLIER, Secrétaire générale 

 
Le 2 mars 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE DE CIRCULATION RELATIF A UNE EPREUVE DE MANI FESTATION 
SPORTIVE - N°PDMS 2016/19 "Paris-Nice 1ère étape lundi 7 mars 2016" 

 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016062-0007 
 
 
 

signé par 
Françoise TOLLIER, Secrétaire générale 

 
Le 2 mars 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2016/20 "74ème paris-Nice" 

 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016063-0002 
 
 
 

signé par 
Françoise TOLLIER, Secrétaire Générale 

 
Le 3 mars 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2016/22  "Prix Cybervelo.com" 

 
  
 
 



















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016063-0003 
 
 
 

signé par 
Françoise TOLLIER, Secrétaire Générale 

 
Le 3 mars 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2016/23  "12 KM nature de Carrières sous Poissy" 

 
  
 
 



















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016046-0007 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 15 février 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Service du Cabinet 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à la PHARMACIE 
DE LA CLEF SAINT PIERRE 14 place de Paris 78990 Elancourt 

 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

Préfecture des Yvelines 
1 Rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15 

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr  
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 14 
place de Paris 78990 Elancourt présentée par Madame Isabelle COSNAY ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 18 janvier  
2016 ; 
 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
09 février 2016 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Madame Isabelle COSNAY est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé 
à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0746. Les caméras filmant des zones 
privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 
L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Prévention du trafic de 
stupéfiants. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à la 

 PHARMACIE DE LA CLEF SAINT PIERRE 14 place de Pari s 78990 Elancourt 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du décret susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du pharmacien titulaire de 
l'établissement : 
 
PHARMACIE DE LA CLEF SAINT PIERRE 
14 place de Paris 
78990 Elancourt 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de la loi n°2000-231 du 12 avril 20 00 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations, cette décision est susceptible de 
faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce 
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 
présente décision, sous réserve de l’appréciation souveraine du juge. 
 
Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 
Préfet des Yvelines ou d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de 
l’Intérieur (Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - Bureau des 
polices administratives). 
 
Le recours gracieux ou/et hiérarchique interrompt le délai de recours contentieux, ce 
dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant la décision implicite ou 
explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de 
quatre mois valant décision implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture des Yvelines, le 
directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du 
groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Madame Isabelle 
COSNAY, 14 place de Paris 78990 Elancourt, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion 
au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 15/02/2016 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 63 
avenue Paul Vaillant Couturier 78190 Trappes présentée par Madame Nadine OZEN ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 18 janvier 
2016  ; 
 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
09 février 2016 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Madame Nadine OZEN est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé 
à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0743. Les caméras filmant des zones 
privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 
L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Prévention du trafic de 
stupéfiants. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à la  

PHARMACIE DU CENTRE 63 avenue Paul Vaillant Couturi er 78190 Trappes 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du décret susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du pharmacien titulaire de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
PHARMACIE DU CENTRE 
63 avenue Paul Vaillant Couturier 
78190 Trappes. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de la loi n°2000-231 du 12 avril 20 00 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations, cette décision est susceptible de 
faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce 
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 
présente décision, sous réserve de l’appréciation souveraine du juge. 
 
Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 
Préfet des Yvelines ou d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de 
l’Intérieur (Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - Bureau des 
polices administratives). 
 
Le recours gracieux ou/et hiérarchique interrompt le délai de recours contentieux, ce 
dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant la décision implicite ou 
explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de 
quatre mois valant décision implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture des Yvelines, le 
directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du 
groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Madame Nadine OZEN, 
63 avenue Paul Vaillant Couturier 78190 Trappes, pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 15/02/2016 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 43 rue 
Jean Jaurès 78190 Trappes présentée par Monsieur Mustapha LARBAOUI ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 18 janvier 
2016  ; 
 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
09 février 2016 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Monsieur Mustapha LARBAOUI est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé 
à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0745. Les caméras filmant des zones 
privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 
L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Prévention du trafic de 
stupéfiants. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du décret susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du pharmacien titulaire à l'adresse 
suivante : 
 
PHARMACIE PRINCIPALE 
43 rue Jean Jaurès 
78190 Trappes. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de la loi n°2000-231 du 12 avril 20 00 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations, cette décision est susceptible de 
faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce 
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 
présente décision, sous réserve de l’appréciation souveraine du juge. 
 
Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 
Préfet des Yvelines ou d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de 
l’Intérieur (Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - Bureau des 
polices administratives). 
 
Le recours gracieux ou/et hiérarchique interrompt le délai de recours contentieux, ce 
dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant la décision implicite ou 
explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de 
quatre mois valant décision implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture des Yvelines, le 
directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du 
groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Mustapha 
LARBAOUI, 43 rue Jean Jaurès 78190 Trappes, pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 15/02/2016 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 5 place 
Colbert, cellule lot n°80, 78180 Montigny-le-Breton neux présentée par la représentante 
de la société SWAROVSKI - SAS CETHALIANGE KRYSTALL ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 janvier  
2016 ; 
 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
09 février 2016 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : La représentante de la société SWAROVSKI - SAS CETHALIANGE 
KRYSTALL est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2015/0803. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au 
public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité 
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 

 
 

Arrêté n° 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du décret susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante de l'établissement à 
l'adresse suivante : 
 
SAS CETHALIANGE KRYSTAL - SWAROVSKI 
5 place Colbert 
Cellule lot n°80 
78180 Montigny-le-Bretonneux. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de la loi n°2000-231 du 12 avril 20 00 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations, cette décision est susceptible de 
faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce 
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 
présente décision, sous réserve de l’appréciation souveraine du juge. 
 
Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 
Préfet des Yvelines ou d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de 
l’Intérieur (Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - Bureau des 
polices administratives). 
 
Le recours gracieux ou/et hiérarchique interrompt le délai de recours contentieux, ce 
dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant la décision implicite ou 
explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de 
quatre mois valant décision implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture des Yvelines, le 
directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du 
groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la représentante de la 
société SWAROVSKI - SAS CETHALIANGE KRYSTALL, 5 place Colbert, cellule lot 
n°80, 78180 Montigny-le-Bretonneux, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au 
recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 19/02/2016 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à l'ASSOCIATION 
CULTURELLE ISRAÉLITE DE POISSY (ACIP) 12 rue Lauren ce Caroline 78300 Poissy 

 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

Préfecture des Yvelines 
1 Rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15 

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr  
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 12 rue 
Laurence Caroline 78300 Poissy présentée par Monsieur le président de 
l’ASSOCIATION CULTURELLE ISRAÉLITE DE POISSY ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 26 janvier  
2016 ; 
 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
09 février 2016 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le président de l’ASSOCIATION CULTURELLE ISRAÉLITE DE POISSY 
est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2015/0684. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au 
public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité 
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention d'actes terroristes. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à  

l’ASSOCIATION CULTURELLE ISRAÉLITE DE POISSY (A C I  P)   
12 rue Laurence Caroline 78300 Poissy 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du décret susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du président de l'association à 
l'adresse suivante : 
 
ASSOCIATION CULTURELLE ISRAÉLITE DE POISSY 
12 rue Laurence Caroline 
78300 Poissy. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de la loi n°2000-231 du 12 avril 20 00 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations, cette décision est susceptible de 
faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce 
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 
présente décision, sous réserve de l’appréciation souveraine du juge. 
 
Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 
Préfet des Yvelines ou d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de 
l’Intérieur (Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - Bureau des 
polices administratives). 
 
Le recours gracieux ou/et hiérarchique interrompt le délai de recours contentieux, ce 
dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant la décision implicite ou 
explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de 
quatre mois valant décision implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture des Yvelines, le 
directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du 
groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au président de 
l’ASSOCIATION CULTURELLE ISRAÉLITE DE POISSY, 12 rue Laurence Caroline 
78300 Poissy, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 Versailles, le 19/02/2016 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 

Dominique LEPIDI 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016062-0008 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, secrétaire général 

 
Le 2 mars 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
unité territoriale de la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement 

et de l’Energie d’Ile-de-France 
 

 
 
 
 
 

arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires concernant l’entrepôt exploité par la société 
ARGAN à Trappes 

 
  
 
 





























































































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016060-0040 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur Départemental des Territoi res 

 
Le 29 février 2016  

 
 
 
 
 

DDT 78 
 

 
 
 
 
 

portant subdélégation de signature de M. Bruno CINOTTI, directeur départemental des 
territoires des Yvelines, dans le cadre du programme de développement rural FEADER 2014-

2020 
 
  
 
 
 








